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II – la métropole en France

1 – les métropoles régionales
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 Métropole d'équilibre

Géographes et aménageurs constatent les déséquilibres du développement 
du territoire français dès le début des "trente glorieuses" : Paris et le désert 
français de Jean-François Gravier date de 1947. Un rapport des géographes 
Hautreux et Rochefort (1963) permet à la DATAR d'identifier huit villes (ou 
villes en réseaux), désignées, à partir de 1964, comme métropoles d'équilibre 
: Lille-Roubaix-Tourcoing, Nancy-Metz, Strasbourg, Lyon-Grenoble-Saint-
Etienne, Marseille, Toulouse, Bordeaux, Nantes-Saint-Nazaire. Par la suite, 
quatre autres villes furent associées : Rennes, Clermont-Ferrand, Dijon, Nice. 
Ces métropoles bénéficièrent d'une politique volontariste destinée à 
équilibrer le poids de Paris, à impulser des processus de développement 
régional plus autonomes, harmonieux. Elles furent dotées d'équipements, 
d'investissements publics renforcés. Mais, dès les années 1970, le bilan 
semblait mitigé et plutôt décevant : la croissance hypertrophique de l'Ile de 
France ne ralentissait guère et les métropoles d'équilibre gênaient plutôt le 
développement des villes moyennes de leur système urbain qui, en définitive, 
connaîtraient parfois une croissance plus rapide.

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/metropole-dequilibre



  © cartogaby



  © cartogaby

Carte p 82



  © cartogaby

La métropolisation des grandes villes françaises

D'autres agglomérations françaises 
peuvent-elles rejoindre le cercle des 
puissantes agglomérations européennes et 
mondiales ? Deux aspects apparaissent 
comme primordiaux : une ville doit pouvoir 
compter sur une masse critique de 
fonctions supérieures relevant d'activités 
diversifiées, ces éléments doivent se 
connecter pour créer un effet réseau.

Avec l'arrivée du TGV, le quartier de la 
gare devient un pôle majeur pour 
l'expression de la métropolisation. Le 
concept de waterfront  constitue une autre 
entrée stratégique : en requalifiant des 
quartiers industriels ou portuaires, il met de 
nouveaux quartiers en scène en utilisant le 
front d'eau sur les rives d'un fleuve ou un 
espace maritime. La création de parcs 
technologiques (ou technopôles) constitue 
une autre opportunité. La culture apparaît 
aussi comme un domaine où les villes 
peuvent s'affirmer sur la base d'un 
patrimoine spécifique.

R. Wessner, La France, aménager les territoires, 2010
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Modèle du croquis par J Muniga
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